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 <                                                                         REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
                                                                                                        Marignane, le  11 juillet  2013                       

 
 
DIRECTION RESSOURCES 
  Service des Assemblées 
             JL/CB. 

 

 
Conseil Municipal du 10 juillet 2013 

 
Compte-rendu. 

 
 

 

SEANCE DU 10 JUILLET 2013 

 
Conseillers Municipaux : Effectif : 39 ; Présents : 26 ; Pouvoirs : 9 ; Absents : 4. 

 
L’AN DEUX MILLE TREIZE, LE 10 JUILLET, A DIX HUIT HEURES, LE CONSEIL 
MUNICIPAL S’EST REUNI EN L’HOTEL DE VILLE SOUS LA PRESIDENCE DE M. Eric LE 
DISSES, MAIRE, PAR SUITE DE CONVOCATION EN DATE DU 4 JUILLET 2013.   
ETAIENT PRESENTS : MMES, MM. LE DISSES Eric, Maire, MOY Geneviève, ROCCARO 
Lorenzo, COLIN Patricia, SIMON Chantal, VINCIGUERRA Catherine, LE BORGNE Yves, 
CUDENNEC Odile, AGULLO Pascal, PRADEL Véronique, PUECHEGUT Emmanuelle, 
Adjoints, PONTOUS Guy,  ROS Marie Rose, LO IACONO Michel,  BLASZYCK Michel, 
JOUANDON Laurence, LEGAL Corinne, GOELZER Martine, LAVIE Laurent, PANAGOUDIS 
Grégory, GINI Michel, LANTERMO Christiane, GOMEZ Vincent, PEREZ Marie-José , MIRA 
Elisabeth, JOURNAUD Laurent Xavier, conseillers municipaux. 
ABSENTS : BRUNEL Jean,  PALMASI Sandrine, GARGANI Marie Claude, VENDRAME 
Richard. 
ONT DONNE POUVOIR : GUIOT Robert à Moy Geneviève, MATTEONI Guy à ROCCARO 
Lorenzo, GIULIANO Vito  à COLIN Patricia, GIVAUDAN Julien à PUECHEGUT Emmanuelle, 
DENIS Jean François à SIMON Chantal, POUET Paule à PRADEL Véronique, 
SUCCAMIELE Nathalie à CUDENNEC Odile, LOPEZ Xavier à AGULLO Pascal, AZAM 
Christiane à LANTERMO Christiane. 
SECRETAIRE DE SEANCE : Grégory PANAGOUDIS 
 

 
 

 Ouverture de la séance : 18H00 
 

 
 Monsieur le Maire constate que le quorum est atteint et déclare la séance ouverte. 
 
 Il donne lecture des pouvoirs qui lui ont été remis. 
 
 Le conseil désigne Monsieur Grégory PANAGOUDIS en qualité de secrétaire de séance. 
 
 Le Secrétaire de séance donne lecture des Décisions du Maire prises depuis le Conseil 
Municipal du 26 juin 2013 : 
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N°S 

DATE 
OBJETS 

265 
27/06 

COMMANDE PUBLIQUE 
ACHAT DE TAPIS FLEURIS POUR L’AUTOMNE 2013 

266 
8/07 

S.J.R.A. / BATIMENTS COMMUNAUX 
MISE A DISPOSITION DE LOCAUX A L’ASSOCIATION AMIS SANS 
FRONTIERES 

267 
8/07 

ESPACE SAINT EXUPERY 
FESTIVAL DE THEATRE  PIECE « ENTOURLOUPE ET SACS 
D’EMBROUILLES » LE 10 OCTOBRE 2013 ASSOCIATION LES 
TROUBADOURS 

268 
8/07 

S.J.R.A. / BATIMENTS COMMUNAUX 
MISE A DISPOSITION D’UN LOCAL A L’ASSOCIATION CMS NATATION 

269 
8/07 

S.J.R.A. 
BAIL DE LOCATION A MME REBECCA SERFATY  APPARTEMENT 
COMMUNAL 2 RUE DE PROVENCE  

270 
8/07 

S.J.R.A. / BATIMENTS COMMUNAUX 
MISE A DISPOSITION D’UNE SALLE A L’ASSOCIATION CHANSONS 
MARIGNANE ET CREATION 

271 
8/07 

S.J.R.A. / BATIMENTS COMMUNAUX 
MISE A DISPOSITION D’UN LOCAL CENTRE CULTUREL J. RAIMU A 
L’ASSOCIATION LA LIGUE CONTRE LE CANCER 

272 
8/07 

S.J.R.A. / BATIMENTS COMMUNAUX 
MISE A DISPOSITION D’UN LOCAL A L’ASSOCIATION LES ARTISANS DU 
CŒUR 

273 
8/07 

S.J.R.A.  
DEFENSE DE LA COMMUNE. AFFAIRE CECCALDI DEVANT LA COUR 
ADMINISTRATIVE D’APPEL DE MARSEILLE 

274 
8/07 

S.J.R.A. / BATIMENTS COMMUNAUX 
MISE A DISPOSITION DE LOCAUX DU CONSERVATOIRE DE MUSIQUE A 
L’ASSOCIATION MUSITANGO 

275 
8/07 

S.J.R.A. / BATIMENTS COMMUNAUX 
MISE A DISPOSITION DES LOCAUX AU CCAS FOYER LOU RASTIDOU 

276 
8/07 

S.J.R.A. / BATIMENTS COMMUNAUX 
MISE A DISPOSITION D’UN LOCAL A L’ASSOCIATION ATELIER DU 
PATRIMOINE DE LA VILLE DE MARIGNANE 

277 
8/07 

COMMANDE PUBLIQUE 
FOURNITURE DE SERVICE DE TELECOMMUNICATIONS LOT 3 : SERVICE 
VOIX ET DONNEES DE MOBILITE - ORANGE AVENANT N°2 TRANSFERT A 
TELECOM 

278 
8/07 

ESPACE SAINT EXUPERY 
FETES PROVENCALES LES 7 ET 8 SEPTEMBRE 2013 ASSOCIATION LA 
POULIDO DE GEMO 

279 
8/07 

ESPACE SAINT EXUPERY 
FETES PROVENCALES LE 8 SEPTEMBRE 2013 GROUPE « A CINQ SOUS » 
ASSOCIATION LABO MISTRAL 

280 
8/07 

COMMANDE PUBLIQUE 
AVENANT N°1 INFRASTRUCTURE TELECOM ET RESEAUX VOIX ET 
DONNEES LOT 1  

281 
8/07 

COMMANDE PUBLIQUE 
AVENANT N°1 FOURNITURE DE SERVICE DE TELECOMMUNICATIONS LOT 
1 France TELECOM 
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282 
8/07 

S.J.R.A. / BATIMENTS COMMUNAUX 
AVENANT N°1 MISE A DISPOSITION DE LOCAUX A L’ASSOCIATION 
ENTRAIDE SOLIDARITE 13 

283 
8/07 

S.J.R.A. / BATIMENTS COMMUNAUX 
MISE A DISPOSITION D’UN BUREAU A LA MISSION LOCAL DE L’EST DE 
L’ETANG DE BERRE 

284 
8/07 

S.J.R.A. / BATIMENTS COMMUNAUX 
MISE A DISPOSITION D’UNE SALLE A L’ASSOCIATION CHORALE DU 
TEMPS LIBRE 

285 
8/07 

ESPACE SAINT EXUPERY 
FEU D’ARTIFICE DU 31 AOUT 2013 CONVENTION AVEC LA SARL EFC 
EVENEMENT 

 
Le procès-verbal du conseil municipal du 26 juin 2013 est adopté à l’unanimité (pour : 35). 
 
Puis, il est passé à l’étude des questions inscrites à l’ordre du jour. 
 
LE CONSEIL, 
 
DECIDE  à l’unanimité (pour : 35), dans le cadre de l’aménagement du cœur de Ville, DE 
REALISER un passage piéton entre l’avenue Jean Jaurès et le parking Pilote Larbonne, en 
face du Cours Mirabeau, qui permettra ainsi un accès direct entre le Centre-Ville et l’espace 
de stationnement, D’ACQUERIR une emprise de 37 m², à détacher de la parcelle cadastrée 
AL n° 76, appartenant à Messieurs MOULIN, au prix de 17 820 €, emprise  qui est constituée 
d’un terrain bâti de 29 m² et d’une construction en rez-de-chaussée d’environ 8 m², DE 
SOLLICITER une demande de subvention auprès du Conseil Général, CHARGE  l’Office 
Notarial de Marignane de la rédaction de l’acte. 
 
DECIDE à l’unanimité (pour : 35), D’ADOPTER le nouveau règlement intérieur qui définit 
les conditions d’accueil des enfants à la garderie du matin et du soir dans les écoles 
maternelles et élémentaires. Ce règlement rappelle que l’accueil des enfants à la garderie 
est un service facultatif organisé par la commune, qu’il n’offre pas une activité de soutien 
scolaire ni même une aide aux devoirs et qu’il prévoit le paiement d’une pénalité due par les 
parents qui récupèreront leurs enfants après 17h45.  

DECIDE à l’unanimité (pour : 35),  D’ADOPTER le programme « accès à l’emploi titulaire » 
défini comme suit : 

1 – grades accessibles sans concours (échelle 3 de rémunération) 

 

Emploi  
Grade correspondant à 

ces fonctions 

Catégorie 
hiérarchique 

correspondante 

Nombre 
emplois 

 

 
Agent 

Administratif 

 
Agent Technique 

 
 

Agent 
d’Animation 

 

 
Adjoint administratif de 

2
ème

 classe 
 

Adjoint technique de 2
ème

 
classe 

 
Adjoint d’animation de 

2
ème

 classe 
 

 

 
C 

 

 
C 

 
 

C 

 
2 

 

 
2 

 
 

1 

 
2013 

 

 
2013 

 
 

2013 
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2 – grades accessibles par concours   

 

Emploi  
Grade correspondant à 

ces fonctions 

Catégorie 
hiérarchique 

correspondant
e 

Nombre 
emplois 

 

 
Agent Territorial 
Spécialisé des 

Ecoles 
Maternelles  

 

Assistant 
d’enseignement 

Artistique 
(Musique) 

 
 

 
Agent Territorial 

Spécialisé des Ecoles 
Maternelles de 1ère 

classe 
 
 

Assistant 
d’Enseignement 

Principal de 2ème classe 
 
 

 

 
C 
 
 
 
 
B 
 
 
 
 
 

 
3* 
 
 
 
 
1 
 
 
 
 
 
 

 
2013 

 
 
 
 

2013 
 

 

* 2 agents titulaires du concours d’ATSEM de 1ère classe, ont été stagiairisés hors dispositif. 

 

ET D’ORGANISER la sélection professionnelle par le C.D.G.13, par convention, avec 
toutefois un fonctionnaire de la collectivité d’au moins la même catégorie hiérarchique que le 
grade d’accès. 

         

 
 Clôture de séance : 18h40 
 

Le Maire, 

Eric LE DISSES.            


